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           n°11   - OCTOBRE-NOVEMBRE-DECEMBRE  2015  

www.osselle.fr  
 

 

.ȭÏÕÂÌÉÏÎÓ ÐÁÓ ÌÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄÅÓ ÁÔÔÅÎÔÁÔÓ ÄÅ 0ÁÒÉÓ du 13 novembre 2015.  

 

 

« 4Õ ÓÁÉÓ ÍÁÍÉÅȟ ÃȭÅÓÔ ÂÉÅÎȟ ÏÎ ÖÁ ÈÁÂÉÔÅÒ ÌÁ ÍðÍÅ 

commune ! »  
0ÈÒÁÓÅ ÄȭÕÎÅ ÐÅÔÉÔÅ-ÆÉÌÌÅ ÄȭOsselle à sa grand-mère de Routelle 

 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ -ÕÎÉÃÉÐÁÌ Äȭ/ÓÓÅÌÌÅ Á ÖÏÔï ÖÅÎÄÒÅÄÉ τ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρυ ÌÁ ÆÕÓÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 2ÏÕÔÅÌÌÅ 

(7 voix pour ɀ 2 voix contre ) - Compte rendu page 6 - 

Le Conseil Municipal de Routelle a voté vendredi 27 novembre 2015 la fÕÓÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ/ÓÓÅÌÌÅ 

(10 voix pour ɀ 1 voix abstention ) 

Nom de la Commune nouvelle : OSSELLE-ROUTELLE 

Siège de la Commune nouvelle : OSSELLE 

OUI, ÎÏÕÓ ÐÒïÐÁÒÏÎÓ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÅ ÃÅÓ ς ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÔÒîÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÓÁÎÓ ÒÅÓÓÁÓÓÅÒ ÃÏÎÓÔÁÍÍÅÎt le passé. 

NON, le RPI des 3 Moulins ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎ ÄÁÎÇÅÒ ; malgré les menaces réitérées depuis septembre 2015 de 

faire sortir Roset-Fluans du RPI, la majorité de ses membres Îȭa ÐÁÓ ÌȭÉÎÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ dissoudre ce syndicat 

scolaire qui fonctionne bien depuis des années. 

 NON, ÌÅ ÒïÆïÒÅÎÄÕÍ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅȢ )Ì ÌÅ ÄÅÖÉÅÎÔ ÓÉ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ -ÕÎÉÃÉÐÁÌ Äȭ/ÓÓÅÌÌÅ ne vote pas à la 

majorité la fusion communale. 

 

DIMANCHE 13 DECEMBRE 2015 

2ème TOUR DES ELECTIONS REGIONALES : ALLEZ VOTER ! 
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CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE : 

Les familles, accompagnées de leurs enfants, sont venues se recueillir devant le monument aux morts à ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ 
de la cérémonie du 11 Novembre. Après la lecture du texte officiel et la musique de la Fanfare de Quingey, les 
/ÓÓÅÌÌÏÉÓɉÅÓɊ ÓÅ ÓÏÎÔ ÒÅÔÒÏÕÖïÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÁÌÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÐÏÕÒ ÕÎ ÖÅÒÒÅ ÄÅ ÌȭÁÍÉÔÉïȢ 

 

                                     
 

 
 

SORTIE MARCHE DE NOËL A MONTREUX : 

Le foyer rural Auricella à Osselle est une association de bénévoles qui,  depuis des années,  favorise le vivre 
ensemble en proposant des manifestations locales, populaires et conviviales.  

Samedi 28 Novembre, nous étions une soixantaine à nous rendre au marché de Noël à Montreux, en Suisse, dans 
un décor enchanteur au bord du lac et au pied des cimes enneigées. 

Une sortie en bus Grand Tourisme confortable pour une agréable journée appréciée de tous. 

 Merci à tous les participants et rendez- vous à notre concert « les chorales de Noël » vendredi 11 décembre à 
ςπÈσπ ÅÎ ÌȭïÇÌÉÓÅ Äȭ/ÓÓÅÌÌÅȟ au profit de la Banque Alimentaire du Doubs . 

Foyer rural Auricella  

mail@auricella.fr  

www.auricella.fr  

      

mailto:mail@auricella.fr
http://www.auricella.fr/
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CONSEIL du 25 septembre 2015  

Vous avez la possibilité de  lire les comptes-rendus   dans leur totalité sur www.osselle.fr   

 

- Information de la démission de M. Christophe Menicucci 

- Modification des statuts de la CAGB sur les compétences Economie, Sport, Habitat, Environnement, Transports, 
Politique de la Ville, et autres modifications statutaires. 

- Projet de mutualisation de service de la CAGB, en émettant une réserve sur des dispositions déjà existantes 
(juridique, ressources humaines, etfinances). 

- ,ȭ!ÇÅÎÄÁ Äȭ!ÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï 0ÒÏÇÒÁÍÍïÅ ɉ!Äȭ!ÐɊ, qui comprend 5 ERP (Etablissement Recevant du Public) et 2 IOP 
(Installation Ouverte au Public) a été déposé à la Préfecture dans les délais. (détail et tableau sur www.osselle.fr ) 

- !ÄÈïÓÉÏÎ ÁÕ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÍÍÁÎÄÅ ÄȭÅØÔÉÎÃÔÅÕÒÓ ÁÖÅÃ ÌÁ #!'" qui propose des tarifs avantageux. 

- la Société PROFOR-! ÅÓÔ ÒÅÔÅÎÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÏÓÔÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÒÉÅ ɉςȢψτυ Ό (4Ɋ 

- $ÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎ ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ Û Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÕÒÐÒÅÓÓÅÕÒ 
collectif pour le lotissement. Validation de la mission de maîtÒÉÓÅ ÄȭĞÕÖÒÅ ÐÁÒ ÌÅ #ÁÂÉÎÅÔ 6ÅÒÄÉ ɉυȢσςψ Ό 44#Ɋȟ ÁÉÎÓÉ 
ÑÕÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÒïÓÅÁÕ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ɉρσȢπψψ Ό 44#ɊȢ 

- Deux créances irrécouvrables et une créance éteinte sont transférées en non-valeur pour un montant de 588,98 
ΌȢ  

- Décisions modificatives ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ ÅÁÕ ÅÔ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ ÃÏÍÍÕÎÁÌȟ ÓÕÒ ÕÎ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄȭÉÍÐÕÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭïÃÒÉÔÕÒÅ ÄÅ 
comptes. 

- Avis favorable au projet de fusion communale avec Routelle (pour  : 7     contre : 0     abstention : 2) 

 

CONSEIL EXTRAORDINAIRE du 28 octobre 2015 

- Demande de subvention au Conseil Départemental pour un Espace multi-activités sport et loisirs sur le terrain 
ÃÏÍÍÕÎÁÌ ɉÔÅÒÒÁÉÎ ÄÅ ÔÅÎÎÉÓɊ ÐÏÕÒ ÕÎ ÃÏĮÔ ÔÏÔÁÌ 44# ÄÅ ωπȢπςυȟςυ ΌȢ 

 

CONSEIL du 20 novembre  2015  

- ,Å -ÁÉÒÅ ÓȭÅØÃÕÓÅ ÄÕ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ concernant la fusion 

- Décisions modificatives du budget ÐÏÕÒ ÌȭÅÁÕ ɉÓÕÒÐÒÅÓÓÅÕÒɊȟ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȟ et le budget communal. 

- Modification de tracé du circuit pédestre et du circuit VTT n°117 

- Demande de subvention à la CAF  et demande de subvention (Réserve parlementaire) auprès de Monsieur le 
Sénateur du Doubs, Jacques Grosperrin pour un espace multi-activités  sport et loisirs 

- Questions diverses : - Remerciements de M. Humbert pour le muret de sécurité installé dans le virage 
Äȭ!ÒÅÎÔÈÏÎ  (photo) - Suite à la visite du 16 novembre 2015 chez le secrétaire général, confirmation de la nécessité 
de voter la fusion avant le 1er janvier 2016 -  M. Pierre Valence a démissionné de son poste de consultant extérieur 
(commission bois) -  le Maire laisse la parole au public (membres du Collectif Avenir Osselle) qui se lève et sort 
sans poser de questions. 

 

                                          
 

 

http://www.osselle.fr/
http://www.osselle.fr/


4 
 

A SAVOIR : 

Félicitations à Laurent FAIVRE du Centre équestre %ÃÕÒÉÅÓ Äȭ/ÓÓÅÌÌÅ qui a obtenu la 1ère place au Championnat 
ÄÅ &ÒÁÎÃÅ ÄȭïÑÕÉÔÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÁ ÄÉÓÃÉÐÌÉÎÅ 3ÁÕÔÓ ÄȭÏÂÓÔÁÃÌÅÓ ɀ Championnats Pro 2. « Conquérir un titre ou une 
médaille lors du championnat de France est un évènemÅÎÔ ÍÁÊÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÉÅ ÄȭÕÎ ÃÁÖÁÌÉÅÒ ÅÔ ÄÅ ÓÏÎ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
équestre. Cette performance concrétise le travail quotidien mené par le club dans un but éducatif et sportif. » Serge 
Lecomte, Président FFE 
 

Dans le but de réduire les dépenses, les éclairages publics ÓÏÎÔ ïÔÅÉÎÔÓ ÄÅ ςσÈ Û υÈȢ 0ÅÎÓÅÚ Û ÖÏÕÓ ÍÕÎÉÒ ÄȭÕÎÅ 
lampe de poche si vous sortez dans cette tranche horaire. 

Mardi 1er décembre 2015, 
 

"ÏÎÊÏÕÒȟ ÊÅ ÍȭÁÐÐÅÌÌÅ maintenant Gribouille. 

*ȭÁÉ ïÔï Û ÐÒÉÏÒÉ Ⱥ ÕÎ ÃÈÁÔ ÓÁÎÓ ÔÏÉÔ Ȼ Û /ÓÓÅÌÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ÅÎÖÉÒÏÎ σ ÁÎÓȢ 

Je remercie « chat-ÌÅÕÒÅÕÓÅÍÅÎÔ Ȼ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÑÕÉ ÍȭÏÎÔ  ÁÉÄïȟ ÎÏÕÒÒÉ ÄÕÒÁÎÔ ÃÅ 
temps. 

Mi-ÊÕÉÌÌÅÔȟ ÊȭÁÉ ÔÒÏÕÖï ÕÎÅ ÍÁÉÓÏÎ ÑÕÉ ÍÅ ÐÌÁÉÓÁÉÔȟ ÊȭÁÉ ÏÂÓÅÒÖïȟ reniflé les occupants 
attentivement. 

0ÕÉÓȟ ÊȭÁÉ ÃÏÍÍÅÎÃï ÍÏÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÅ ÓïÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ëÁ Á ÍÁÒÃÈï Ȧ 

*ȭÁÉ Û ÍÁÎÇÅÒ Û ÖÏÌÏÎÔïȟ ÊÅ ÄÏÒÓ ÌÁ ÎÕÉÔ ÁÕ ÃÈÁÕÄ ÅÔ ÔÒÁÎÑÕÉÌÌÅ ÓÁÎÓ ðÔÒÅ ÅÎ ÐÅÒÍÁÎÅÎÃÅ ÓÕÒ Ⱥ ÌÅ 
qui va là ». 

-ÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÐÒÏÔÅÃÔÅÕÒÓ ÍȭÏÎÔ ÆÁÉÔ ÔÁÔÏÕÅÒȟ ÃÁÓÔÒÅÒȟ ëÁ ÉÌÓ ÎÅ ÍȭÏÎÔ ÐÁÓ ÄÅÍÁÎÄï ÍÏÎ ÁÖÉÓȟ 
ÍÁÉÓ ÉÌ ÐÁÒÁÉÔȟ ÑÕÅ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÔÅÒÒÉÂÌÅ ÄȭÁÌÌÅÒ ÆÁÉÒÅ ÄÅÓ ÃÈÁÔÏÎÓ ÄÁÎÓ ÔÏÕÔ ÌÅ ÖÉÌÌÁÇÅȟ ÑÕÉ ÐÅÕÖÅÎÔ 
devenir à leur tour des chats sans toit, sans soins etcȣ ça je connais. 

*ȭÁÉ ïÔï ÖÁÃÃÉÎï ÃÏÎÔÒÅ ÃÅÓ ÍÁÌÁÄÉÅÓ qui peuvent se transmettre dans la rue. 

0ÁÒ ÃÏÎÔÒÅȟ ÊȭÁÉ ïÔï ÉÎÔÒÁÉÔÁÂÌÅ ÓÕÒ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÈÏÒÓ ÄÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÑÕÅ ÊÅ ÒÅÓÔÅ ÅÎÆÅÒÍï ÔÏÕÔÅ ÌÁ ÊÏÕÒÎïÅȟ ÄÏÎÃ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎs un 
ÁÃÃÏÒÄ ȡ ÊÅ ÍÅ ÌÁÉÓÓÅ ÒÅÎÔÒÅÒ Û ÌÁ ÍÁÉÓÏÎ Û ÌÁ ÔÏÍÂïÅ ÄÅ ÌÁ ÎÕÉÔ ÅÔ ÊÅ ÎȭÅÎ ÒÅÓÓÏÒÓ ÑÕȭÁÕ ÌÅÖÅÒ ÄÕ ÊÏÕÒȟ ëÁ ÌÉÍÉÔÅ ÌÅÓ ÂÁÇÁÒÒÅÓ 
nocturnes. 

'ÌÏÂÁÌÅÍÅÎÔȟ ÊÅ ÓÕÉÓ ÃÏÎÔÅÎÔ ÄÅ ÍÏÎ ÃÈÏÉØ ÅÔ ÊȭïÃÈÁÎÇÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÏÃÃÕÐÁÎÔÓ ÄÅ ÍÏÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÐÌÅÉÎ ÄÅ ÃÝÌÉÎÓȢ 

  

Ma nouvelle adresse :  

Chez Isabelle PONCET & Gilles DUBOIS  3, rue Château Grillot - 25320 Osselle  

Port. : 06 32 20 81 23 - Tél domicile : 03 81 51 03 85   

Email : isabel.poncet@free.fr 

  

     

Traditionnellement, la municipalit® dõOsselle                         
invite chaleureusement le Père Noël à partager un moment magique  
avec les enfants dõOsselle autour dõun goûter de Noël. 
Il se déroulera le samedi 12 Décembre, de 14h30 à 17 h, ¨ la salle de lõ®cole maternelle de Routelle. 
En espérant que le Père Noël puisse encore cette fois ðci se libérer é(son agenda est bien rempli ! ) 
Parents et grands-parents seront les bienvenus. 

 
Nouveauté cette année :   

  
Pour les plus grands, c'est à dire les adolescents âgés de 11 ans et jusqu'aux 18 ans, des places de cinéma du 
Mégarama de Valentin sont à retirer en mairie, aux horaires de permanence (lundis  et  mercredis de 17h à  
19 h ), à partir du lundi 7 Décembre et jusqu'au 31 Janvier 2016 . 
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BIBLIOTHEQUE : 

 

Encore merci  pour vos dons de livres, nous avons reçu 
plus de 150 livres (BD enfants, romans enfants, romans 
ÁÄÕÌÔÅÓȟ ÒïÃÉÔÓȟ ÅÔÃȣɊ ÃÅÔÔÅ ÁÎÎïÅȢ 

La bibliothèque sera fermée pendant les Vacances de 
Noël ; elle rouvrira le vendredi 8 janvier 2016 (même 
horaires : 16h-18h) 

.ÏÕÓ ÖÏÕÓ ÓÏÕÈÁÉÔÏÎÓ ÄȭÅØÃÅÌÌÅÎÔÅÓ ÆðÔÅÓ ÄÅ ÆÉÎ 
ÄȭÁÎÎïÅ.    

Les Bénévoles  

 

       

 

 

PERMANENCES MAIRIE PENDANT LES VACANCES DE 
NOËL : 

LA MAIRIE SERA FERMEE LE LUNDI 28 DECEMBRE ET 
LE MERCREDI 30 DECEMBRE 2015. 

PERMANENCE DE 10H A 12H LE JEUDI 31 DECEMBRE 
2015 

 

Naissance de :   

Mylan BODEZ  le 8 Novembre 2015 

Toutes nos félicitations aux heureux parents ! 
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CONSEIL du 4 décembre 2015  

- 6ÅÎÔÅ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÄÅ ψφÍό Û -Ȣ #ÅÌÉ ÁÕ ÐÒÉØ ÄÅ ρυ Ό ÌÅ ÍόȢ 

- Avis favorable sur le projet du nouveau Schéma Départemental de Coopération Intercommunale avec une réserve 
ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄȭAbbans-Dessus et AbbansɀDessous (rattachées à la Communauté de communes du canton de 
Quingey). 

- Augmentation du temps de travail de la secrétaire de Mairie en vue de remplacer notre secrétaire comptable qui 
part en retraite courant 2016. 

- Avenant concernant la convention de location de terrain à Mme Loersch pour signifier que le contrat ne sera pas  
réévalué chaque année. 

- Fusion : proposition  ÄȭÕÎÅ ÃÈÁÒÔÅ entre les deux communes ; la liste des questions recueillies lors de la 
manifestation du 7 novembre est donnée :l e Conseil Municipal prendra le temps pour y répondre. Pour clore ce 
point  : 

 

Intervention   de Damien  BOUVERET, deuxième  adjoint  : 
 
Mon vote est pour  la fusion.  
Ma décision ÎȭÅÓÔ pas ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎ soutien aveugle à la  proposition  dȭun préfet. 
Elle suit par contre une loi qui propose la réduction du nombre de communes par la mise en commun de moyens et 
doit  ÓȭÏÐïÒÅÒ de façon cohérente et selon la procédure dictée par la Loi. Dans cette procédure il  nȭÅÓÔ pas prévu de 
référendum systématique. La décision  revient  aux élus. Dans le respect de notre fonction communale et selon la 
loi, je reconnais que cette fusion est une mesure indispensable et importante pour notre commune car elle ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ 
dans ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ incontournable de notre territoire.  Nos populations rurales ont effectivement tout  intérêt  à se 
regrouper pour  une meilleure représentation au sein des futures métropoles. Tout cela doit se faire dans le 
respect des identités locales et au final aboutir  à leurs valorisations. 
,ȭÅÓÐÒÉÔ de ces fusions est vraiment là, il  reste à lui  donner un sens compréhensible pour tous. 
Mon souhait est que la confusion ne soit pas entretenue entre cette fusion et les difficultés que connaît 
actuellement notre RPI.  
Sur ce sujet, cette fusion nous permet, entre autre, de  nous doter Äȭune école avec une subvention  conséquente de 
plus de 40 % de façon certaine et de répondre à un besoin indispensable. Pour certains, cet avantage ne vaut pas 
les désagréments ÑÕȭÉÌÓ pourraient  connaître avec cette fusion. 
Je respecte leur avis mais je désapprouve  le  repli  sur  des valeurs individuelles et  la défense ÄȭÉÎÔïÒðÔÓ très 
locaux. 
A propos ÄȭÉÎÔïÒðÔÓ  très locaux, je voudrais citer  en exemple ÌȭÁÔÔÉÔÕÄÅ très discutable de notre député qui vient de 
donner un avis désapprobateur  alors que nous sommes à mal de faire émerger un projet  initié  par ÌȭïÔÁÔ lui-même, 
et cela quelque jours avant son vote. On regrette son parti  pri s de soutenir la suppression Äȭune école à Osselle et 
de regrouper les élèves sur une autre. A propos de légitimité  : Nous aurait-elle demandé notre avis avant ? 
Voilà une élue forte de sa position à ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ venant assommer quelques conseillers municipaux ÄȭÕÎÅ 
commune de 400 habitants de propos mal venus faisant échos à un autre élu local bien mal inspiré ÄȭÕÎÅ commune 
voisine. Que penserons ses paires de tout  cela ? 
*ȭÅÓÐîÒÅ bien en avoir quelques réponses. 
Je ne la remercie pas de politiser  et ÄȭÅÎÖÅÎÉÍÅÒ une situation qui ÎȭÅÎ ÎȭÁÖÁÉÔ pas besoin. 
Pour en finir  définitivement  avec ce sujet, je rejoindrai  la position de ÌȭïÔÁÔ sur ce sujet. Un seul projet  de 
regroupement scolaire pour 3 communes suffisait. Deux regroupements pour 3 communes ne seront jamais cités 
en exemple de gestion du bien publique. 
Je propose aux élus et aux habitants de conserver un minimum de dignité et de respecter une idée de progrès. 
Certains demandent du temps pour la réflexion. Il  faut savoir que notre retard est déjà considérable. Notre 
commune sort de lourdes épreuves. La fusion ÓȭÉÍÐÏÓÅ aujourÄȭÈÕÉ comme une solution urgente. 
 

Vous trouverez également en copie pages 7 et 8 le Relevé de conclusions - 30 avril 2015 - du Secrétaire Général, M. 
Setbon, en sachant que les maires de Routelles ÅÔ Äȭ/ÓÓÅÌÌÅ ÎȭïÔÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÃÏÎÖÏÑÕïÓ Û ÃÅÔÔÅ ÒïÕÎÉÏÎȟ ÅÔ Îȭavaient 
pas été informés des deux refus de la DETR  ɉ$ÏÔÁÔÉÏÎ Äȭ%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ 2ÕÒÁÕØɊ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭïÃÏÌÅ 
sur le site de Roset-Fluans. 
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